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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION DES LIEUX 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS et le TREIZE JUIN à 09h00 
 
Nous, Fabien BROUSSAS - Julie ALEXANDRE, Commissaires de Justice Associés au sein de la SELARL 
FABIEN BROUSSAS - JULIE ALEXANDRE, Titulaire de deux Offices de Commissaires de Justice à GEX et 
FERNEY VOLTAIRE, pris en son Office de GEX, y demeurant 243 avenue Francis Blanchard, représenté par 
Julie ALEXANDRE, soussignée, 
 

A : 
 
 
    Monsieur LENEZ JEAN-MANUEL  
  né le 20 février 1971 à MULHOUSE 
  2 A LE POTEAU 
  AU CROISEMENT DES ROUTES GROSSE 

MAISON 
   01200 INJOUX GENISSIAT 
  Où étant et parlant à comme il est dit en fin d'acte  

 
 

A LA DEMANDE DE 
 
SAS FONDS COMMUN DE TITRISATION HUGO CREANCE IV, dont le siège social est situé 92 AVENUE DE 
WAGRAM, représenté par SOCIETE MCS ET ASSOCIES à PARIS 17EME ARRONDISSEMENT (75017), 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège social venant 
aux droits de la BANQUE POPULAIRE DES ALPES société anonyme immatriculée au regsitre du commerce et 
des sociétés de LYON sous le numéro 605 520 071 dont le siège social est situé 4 boulevard eugène Deruelle 
69003 LYON en vertu d’un bordereau de cession de réances du 22 février 2019 conforme aux dispositions du 
code mnétaire et financier. 
 
Faisant élection de domicile au siège de la SCP AVOCATS INTERBARREAUX REFFAY ET ASSOCIES 
inscrite au barreau de l’Ain établie à BOURG EN BRESSE (01000) 44 RUE LEON PERRIN représenté par 
Monsieur le BATONNIER PHILIPPE REFFAY et Maître Corinne BENOIT-REFFAY , laquelle constitution 
emporte élection de domicile en son cabinet. 
 

AGISSANT A L’ENCONTRE DE  
 
 
    Monsieur LENEZ JEAN-MANUEL  
  né le 20 février 1971 à MULHOUSE 
  2 A LE POTEAU 
  AU CROISEMENT DES ROUTES GROSSE 

MAISON 
   01200 INJOUX GENISSIAT 
  Où étant et parlant à comme il est dit en fin d'acte  

 

EN VERTU : 
 

 
 

ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 
EXPEDITION 
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Et d’un COMMANDEMENT de PAYER valant SAISIE IMMOBILIERE, délivré par acte de mon ministère en date 
du 10.03.2023. 
 
Aux termes de l’article R322-1 du Code des procédures civiles d’exécution: 
 
«  A l’expiration d’un délai de huit jours à compter de la délivrance du commandement de payer valant saisie et 
à défaut de paiement, l’huissier de justice instrumentaire peut pénétrer dans les lieux désignés dans le 
commandement afin de dresser un procès-verbal de description, dans les conditions prévues par l’article R322-
2.» 
 
Et de l’article R322-3 du Code des procédures civiles d’exécution: 
« L’huissier de justice peut utiliser tout moyen approprié pour décrire des lieux et se faire assister par tout 
professionnel qualifié en cas de nécessité. » 
 
Ce Procès verbal comprend conformément à l’article R322-2 du Code des procédures civiles d’exécution: 
 
1°) La description de l’Immeuble : 
 
Situation et désignation de l’immeuble : 
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Orientation, Tenants et Aboutissants de l’immeuble : 
 
Il s’agit de deux appartements situés au 1er étage et dans les combles d’un immeuble situé à 17 ROUTE DE 
BILLIAT 01000 VALSERHONE 
 
Description des parties extérieures de l’immeuble : 
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 Description des parties intérieures de l’immeuble : 
 
On accède aux deux appartement par un escalier extérieur situé à gauche de l’immeuble par deux portes 
extérieures  
 

 
 
2°) Indication des conditions d’occupation et identité des occupants, et droits dont ils se prévalent : 
 
L’appartement du 1er étage précédement loué par Monsieur LENEZ à Monsieur TARINSEVEN TOLGA est 
désormais inoccupé et abandonné. 
L’appartement des combles est occupé par MonsieurAHLIBOU EL HOUSSINE. Ce dernier rencontré lors des 
opérations de description ne m’a pas indiqué le montant actuel de son loyer. 
 
Dans mes opérations de description je suis accompagnée de  
 
Madame MESSERI CLARA GENDARME  
 
Monsieur GIROGUY ADRIEN GENDARME  
 
Monsieur ANTUNES DAVID. 
 
Monsieur ANTUNES procède à l’ouverture forcé de la porte de l’appartement du 1er étage  
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APPARTEMENT 1ER ETAGE  

L’appartement est situé au premier étage porte droite. On y accède par une porte vitrée en pvc. 

L’appartement est en très mauvais état général et d’entretien. Le sol donc est recouvert d’un parquet en 
mauvais état, les plinthes sont en mauvais état. Les murs sont recouverts d’un crépi et le plafond est peint. Je 
relève une cuisine aménagée en très mauvais état. 
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PIECE PRINCIPALE 

On y accède par une porte déposée. Le sol est en parquet en mauvais état. Les plinthes sont en bois. Les murs 
sont peints. Je relève une fuite d’eau au plafond.  le plafond recouvert d’un crépi . L’appartement est éclairé par 
deux fenêtres. L’ensemble est en mauvais état. 
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SALLE DE BAINS 

On y accède par une porte équipée de poignées plaques de propreté et verrou intérieur. L’ensemble est 
vétuste. Le sol est en PVC. Les plinthes sont en bois. Les murs sont recouverts d’un crépi. La pièce est 
équipée d’une douche et dans lavabo et l’ensemble est en mauvais état général et d’entretien. 

 
  

COULOIR ACCES CHAMBRE 

On y accède par la pièce principale. Le sol est en parquet, les plinthes sont en bois.  L’ensemble est en 
mauvais état. Les murs sont recouverts de peinture. L’ensemble est vétuste, un point lumineux au plafond. 
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CHAMBRE 1 

On y accède par une porte équipe de poignées plaques de propreté. Le sol est en PVC, les plinthes sont en 
bois. Les murs sont recouverts de peinture. Le plafond est recouvert d’un crépi. La pièce est éclairée par une 
fenêtre en PVC qui se ferme  par un volet en bois. L’ensemble est en mauvais état. 
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WC 

On y accède par une porte qui est déposée. Le sol est en PVC, les plinthes sont en bois, les murs sont 
recouverts d’un crépi . Les wc sont cassés. L’ensemble est vétuste et en mauvais état. 

   

 
  

CHAMBRE 2 

On y accède par une porte, équipé de poignée, plaque de propreté, Le sol est en parquet les plinthes sont en 
bois, les murs sont crépis. L’ensemble est vétuste. 
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APPARTEMENT COMBLES 

On y accède par une porte extérieure qui donne accès à un escalier. 
 
PIECE PRINCIPALE 
  
Le sol est en parquet, les plinthes en bois les murs sont peints. La pièce est éclairée par un vélux. 
La pièce est équipée par une cuisine aménagée. 
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SALLE DE BAINS 

La salle de bains est équipée d’une douche et d’un meuble sous évier. 
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CHAMBRE 1 

 
On y accède par une porte équipée de poignée plaque de propreté en état de fonctionnement. Le sol est en 
parquet, les murs sont crépis, la pièce est éclairée par un vélux en état de fonctionnement. 
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CHAMBRE 2 

 
On y accède par une porte équipée de poignée plaque de propreté en état de fonctionnement. Le sol est en 
parquet, les murs sont crépis, la pièce est éclairée par un vélux en état de fonctionnement. 
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BALCON 
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J’annexe à la présente les diagnostics immobiliers dressés par Monsieur ANTOINE STEPHANE 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER ACTIF EXPERT. 

 
 
                                                    Julie ALEXANDRE 
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MODALITES DE REMISE DE L’ACTE 
PV DE DESCRIPTION 

  
L’An DEUX MILLE VINGT TROIS le TREIZE JUIN de 09h00 à 11h00 
 
  
 

A LA DEMANDE DE : 
 
SAS FONDS COMMUN DE TITRISATION HUGO CREANCE IV, dont le siège social est situé 92 AVENUE DE 
WAGRAM, représenté par SOCIETE MCS ET ASSOCIES à PARIS 17EME ARRONDISSEMENT (75017), 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège social 
 
 
Cet acte a été dressé par Commissaire de Justice  et  comporte 11 feuilles. 
 
 
 Julie ALEXANDRE 

 
 

 

 

 

 

COUT ACTE 

 
 
EMOLUMENT ART. R444-3 
....................................  219,16 
D.E.P. 
Art.A444.15 ................   
VACATION 
....................................   
 
TRANSPORT 
....................................  7,67 
 ----------------- 
H.T. ............................  226,83 
TVA 20,00% ...............  45,37 
TAXE FORFAITAIRE 
Art. 302 bis Y CGI ......   
FRAIS POSTAUX 
....................................   
DEBOURS .................   
 ----------------- 
T.T.C.  ........................  272,20 

 
  


